
Paris, le 9 juillet 2010

L1 Santé : Un avenir incertain à l’aube de sa mise 
en place

Hier, l’ANEMF, l’ANEPF, l’ANESF, l’UNECD, et la FNEK, membres de la FAGE, étaient 
reçues par Pierre-Louis Fagniez, conseiller auprès de la Ministre de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche.

Cet entretien, demandé par les organisations représentatives des étudiants en santé, visait 
à éclairer certaines zones d’ombre concernant la mise en place de la L1 Santé. 
En effet, à quelques semaines de la rentrée, le constat reste inquiétant pour les étudiants. 
Force est de constater que la mise en place de cette réforme n’est pas aboutie. D’importants 
problèmes logistiques et d’organisation persistants mettent à mal la concrétisation du 
nouveau système. 
D’autre part, de sérieux doutes planent encore quant à l’atteinte des objectifs fixés par la 
loi : éviter les choix par défaut, faciliter la réorientation et s’appuyer sur la L1 Santé comme 
première pierre de l’application du schéma LMD aux études de santé.

Depuis la parution de l’arrêté de cadrage d’Octobre 2009, les Universités ont pu se lancer 
dans l’élaboration de la réforme en répondant au mieux à leur contexte local, grâce à la 
souplesse de ce texte.
Mais, avec la loi « Liberté et Responsabilité des Universités » (LRU), le Ministère ne peut 
garantir un réel suivi de leur travail. 

Aussi, les étudiants se tournent maintenant vers leurs doyens et présidents d’université, et 
réaffirment leur volonté de travailler sur une réforme d’envergure qui peut, si chacun s’en 
donne les moyens, répondre à ses objectifs.

Pour cela, les associations représentatives des étudiants en santé demandent :

- Un suivi de la mise en place de cette réforme par toutes les universités, 
afin de s’assurer que les crédits alloués par le Ministère, dont ceux du 
plan réussite en Licence, sont bien destinés à couvrir tous les besoins 
de la L1 Santé.
- La possibilité d’une seconde session pour les étudiants n’ayant pas 
eu la moyenne au concours, afin de faciliter leurs réorientations en 
cumulant des ECTS.
- Une réflexion urgente sur la création et le développement de passerelles 
permettant aux étudiants non-reçus aux concours, de faire valoir leurs 
acquis pour une offre de réorientation pertinente. 1/2
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La volonté et la détermination des organisations étudiantes demeurent intactes face à 
l’ampleur des efforts qui restent à fournir pour la mise en place d’une réforme juste, 
assurant l’égalité des chances, et affiliant enfin les études de santé au processus de 
Bologne, premier pas vers une intégration dans l’espace européen d’enseignement 
supérieur.

Le dialogue entamé avec les représentants des Doyens et des Présidents 
d’Université doit maintenant rapidement aboutir à des orientations 
concrètes permettant l’aboutissement de cette réforme d’envergure au 
sein de nos établissements.
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